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Reunion, ©rt de"pit des resolutions pert inantes adoptees par l'OUA et la CEA.

lie ont demand^ que satisfaction leur soit donn6e sur oe point des la prochaine

Assembles gene"rale.

Un repre"sentant du Secretariat a fait remarquer qu'en raison de la multi-

plioation des conferences, il nfa pas e"t€ possible de recruter les interpretee
et traducteurs nScessaires pour cette session. II a indique cependant que tous
les efforts nScessaires seraient faits pour dormer suite a la demande des

d^legues en question.

A ce BUjet 1'Assembled generale a reoommande" d'entamer la procedure n6ces-

saire aux amendements des statute*

Point 4. de I1Ordre du Jour* B&glement Inte"rieur

Le projet de reglement int6rieur a ete examine article par article et
apres discussion a 6te adopts avec un oertain nombre de modifications qui

figurent a I1Annexe I.

Point 5. de l^Ordre du Jouri Programme de Travail et Ordre de Priority pour les
~" ' anuses 1975-1977

Le President a fait remarquer a l*Asserabl6e gen^r^le que les ***•■*,_.
programme mentionnees dans le document de travail E/CN.14/WP.1/84, OAU/TRAD/71,
B/CN.14/ATC/22, doivent Stre modifi^es en 1975-77 au lieu de 1974-76 aveo pro

longation jusqu'en 1979 an lieu de 1978.

Le prcgracE© d© travail figure a 1*Annexe II du present rapport.

Point 6. de 1'Ordre du Jouri Composition et Attributions du Secretariat

L»Assemblee generale a examine le document. fi/CN.14/WP.i/83, OAU/TRAD/7O|_
B/CN.14/ATC/21, presents par le Comite Special de 1*Association. Voir Annexe III.

Mandat

Le paragraphe 7 est modifie" oomme suit:

"Les activity du Secretaire general feront l^objet d'un rapport
soumis a 1'Assemblee generale et au Bureau. Le mandat du secretariat peut

par 1'Asserablee genfirale".

Composition du Secretariat . ■■■

Le paragraphe 8 est complete de la faoon suivante;

Paragraphe 8

"Au debut le Secretariat sera compos* de personnel competent, conf£rm«ment
tableau ci-dessousi Voir tableau en y incluant un dooumentaliste P^.

au
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."I* Secretaire general sera charge de prooe'der au reorutement des autres

fonctionnaires da secretariat del*Association. Ceux-ci devront Stre des
reseortissants des Btats mem'bres de I1 Association et recevoir l!agr6ment da

Bureau"•

"Le Secretaire ge*n£ral devra, a la.session la plus proche de I1Assembles
g qui suivra sa nomination, proposer les modalites de recrutement du

personnel"*

La description du poste du Secretaire general est comple'te'e et modified

comme suiti ..--...

Designation du pestei Secretaire g6n*ral (D^/Dg).

3Xir6e de 1fengagement j Quatre ans, aveo possiMlite de renouvelle-
ment pour une dur^e de quatre ans-

Connaissances linguistiquess Anglais, Arabe ou Pran9aisj une bonne con-
naissance d'uno des deux aut?es langues

avantage.

Experience: ■ Au mcins sept ans d1 experience dans le
domaine du commerce exterieur.

L'Assembiee g6nerale a decide d^ppliqaer le barfime de remuneration CBA

aux fonctionnaires de I1Association.

Fonotiona da Secretariat

Le paragraphs 10 eet modifie ex oompiete comme suits

"Le secretariat sera charge d!entreprendre des etudes et reoherchee, de
coordonner les activites des organee de l'Aesociation et d'appliquer le pro

gramme de travail defini par l'Assembiee genfirale".

Recoromandations

En attendant quo le Secretaire general soit designe et que les autres
fonotionnaires soient recrutes, l'Assembiee generale a decide que le secretariat
interimaire oontinuera d*Streu assure par 1!OUA et la CEA-

reoommahde que le pays h3te designe un fonctionnaire qualifie qui

jouera le r81e du secretaire general interimaire-

Elle a d'autre part recommande que le secretariat interimaire Bfattaoa« a

reoueillir aupres des Etats membres les candidatures au poste de Secretaire
general et qu'il oonvoque une Assemblee generale extraordinaire avant la fin

de 1'annee 1975 afin d!61ire le Secretaire general.
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Point 7. de l'Qrdre^da JourI Badpet de 1'Association

Bureau.

decidS

de signer et de ratifier les statuts.

Le Budge, de 1< Associate est adopte ^£^\?£^* ?SEi«
reprises dj. le tableau figurant a 1'A.mexe IV et apres que^ Ass ^^^ pour

dffixer ses ««roie« 'i^^'^T,0^: £ "oeS au 31 «o«te..
I<ann6o 1975 lo budgot sora etabU. pour..ia penoaa

Le budget program sera etabli pour 2 ans sur la bas* de budgets annuels

generale ^ fi£^?££ E

Aeiona e

L.ABsemblee decide de m^ifier les 8 rubrics proposees et d-adopter les
riqaes oi-aprfes?

1. Voyages relatifs a 1'entree en fonction des ~**~ du personnel
(aooompagnes de leur familXe;

2. Missions offieielles

3. Voyages en conge dans les foyers

"4. Engagement d'interpretes

L.Assem,lee decide de regxouper comme suit les xuoriques proposees:

1. V&iicules

2. Frais d1 exploitation

3. Frais d'entretien

4. Prais pour documentations et materiel

5. Prais divers.
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L1Assembles ayant charge" le secretariat d'etablir an tableau des remunera

tions e"t depenses tenant compte des remunerations et .du cofit actuel de la vie*,
le Secretariat a etabli de nouvellea nonnes figurant a I1Annexe IV,

Point 8, de l'Ordre da Jourt Siege de ^Association

La iiste des pays se portant Candidate au siege de 1'Association est com-
muniquee a lUssembiee. Neaf pays se portent candidats, a savoirt Algerie,
Republiqae centrafricaine, Egypte, Ethiopie, Ghana, Kenya, Karoo, Mauritanie,

Soadan.

La Mauritania aysnt decide de retirer sa candidature, huit pays confiiment
leur candidature. Une proposition pr6conisant qu*un oandidat soit pre"sente" par
grouse'r^giofe^L'ayan* ^choue, I1 Assemble decide de proo^der au vote au serutin

secret* .,

La 4ea&gation du Nigeria exprime ses reserves aa sujet du vote en raison
de la vaiititejafidlque inhale des adii^sions aux statut£t..e1; des pouvoirs dft
oertains pays eligibles, aussi bien que de dertaines delegations participant
au vote. Le repr^sentant de la Haute-Volta exprime toates ses reserves au

sujet da vote.

Le vote a eu liea en deux tours.

Le resaltat du vote est le suivanti

Participants 20

Votants 19
Bulletins Nuls 1

Maroc 10

Ghana 8

Le Maroc est dono £Lu et le siege de 1'Association sera Stabli a Tanger.

La discussion des rubriques du budget s'est poursuivie et les ohiffres
d6finitifs tels que reproduits a l*Annexe III ont 6t6 adopt^s par l*Asserabl6e.

Sur ce point l»Ethiopie emet des reserves sur I1augmentation considerable
du budget par rapport a celui prepare" par le oomite special.

L1Assembled prooede ensuite a 1'examen des contributions des Btats membres

au budget.

Apres avoir pris oonnaissance du systems applique par oertaines organisa
tions intergouvemementales, elle a deoid€ d^ppliquer le system© en vigueur

a l'OUA.

En tenant compte des reserves Praises par les de"legue*s de 1'Ethiopie, du
Gabon et de la RSpublique centrafricaine qui ne peuvent pas se prononcer sur

on bar€me qui ne leur a pas e"te communique, 1'Assembled charge le secretariat
de faire les calculs de contribution et de les notifier a chaque Etat membre.
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Eoint 9. de l'Ordre du Jour: Questions Diverses .

h*Assembles reoommande aux Etats membres de'participer massivement aux
foires commerciales organise"^. slu?.^Lb Continent afrioain, et charge le eeorS-
tariat de la diffusion reguIxVre a1 unv'ca1Lendrier annuel de-e^s-foiree^" Dane"
oe contexte, .les delegations suiyanteB ont fait part des dates d1organisation

des prochaines foires o.ommeroiales dans leur pays 1 :

- Algerie t 2eme foire panafricaine d'Alger en T976
- Ghana: foire da Ghana du 1er aa 15 fe"vrier 1976

■ - Tanzanie : International Saba-Saba Fair da.i.er au 9 juillet 1975

4i'Assemblee reoom.nande Igalement que s'^tablisse entre les pays merabres,
on oourant permanent d'eohanges de documents nationaux disponsibles, relatifs
aux regleraentatione en matiere de commerce exterieur.

p#xnt 10. de l'Ordre du Jo.ur: Date et lieu de la reunion de la prochaine
. : Assembles

L'Assembl^e decide de se reunir en Assemble generale extraordinaire*au

oours de la 1ere quinzaine du mois de novembre 1975 ^ Tanger.
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ANNEXE I

REGLEMENT INTERIHJR

DE LUSSPPIATION DES ORGANISATIONS AFRICAINES DE PROMOTION COMMEECIALE

PREAMBOLE

Dans I'exereioe des pouvoirs qua lui sont conferee par le paragraphe 2
etpar 1'alinea f) du paragraphe 4 de'l'article VIl des statuts ^ lUsfloci
tion des organisations africaines de promotion oomraerciale, i'Assembl€eg6n

deMssociftion arrete par les presented le reglement ihterxeur suivant t

I. SESSIONS

DATE ET LIEU D£S, SESSIONS

Article ■premier

Les sessions de 1« Assemble generale se tiennent conforoement aux disposi
tions da paragraphe 2 de Varticle VII des statuts de 1' Associationi

a) Les sessions ordinaires ont lieu tous lee deux ans ala date que
l»Assembl6e gen^rale a recommandfie lore d'une session preofidente, aprfes consul

tation du Secretaire general;

t) Les sessions extraordinaires ont lieu a la demande de la «aj«it6 des
deux tiers des membres de 1«Association, apres oonsultatxon du Secretaire

Article 2

Jrsss s
Btats membres de ^Association;

b) Les sessions ©onvoquees confoimement a l*alin^a b) de lUrticle
premier du present reglement se tiennentau lieu fix* par le Secretaire
general en consultation avec le President de 1'Assemblee generale.

NOTIFICATION DE LA DATE 1)< OUVEBTOKM DE CHAftUE SESSION

Article 3

Le Secretaire general fait connaftre aux Etats membres de ^
la date et le lieu de la premiere seance de ofaaque session, 60 Jours au
avan? l'ouverture de chaque session'ordinaire et 30 jours au moins avant
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II. GHHRE DU JOUR

&PABLISSMBNT ET COMMUNICATION DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Artiole 4

Le Secretaire general dresse, en consultation aveo le President de

lrAssemfcl€e generale, l'ordre du jour provisoire de chaque session, qui est

adresse en trois exemplaires, en raeme temps que les documents de base ooneer-

nant chacun des points, aax Etatat membres de 1!Association 'ainsi qu!aux organes
et aax organisations vise's a l'article 3 du present reglement, au moins 60 Joars
avant l!ouvertare de toate session ordinaire et 30 jours avant l'ouverture de

toute session extraordinaire.

Artiole 5

L!ordre du jour provisoire comprend les questions proposees i

a) Par I'AsseinblSe g^n^rale, lors d?une session prScedente, et par son

Bureau;

"b) Par les conferences sous-regionales;

c) Par un Stat membre de I'Assooiationj :

d) Par-le Secretaire generalj ,

e) Par les secretariats de la CEA et de l'OUA*

REVISION DE L'ORDRfi DU JOUR

Article 6

Apres adoption de l'ordre du jour, 1'Assembiee g^nerale peut a tout moment

le reviser.

III. RSPRSSEMTATION - VERIFICATION DES POUVOIRS

Artiole 7

Chaque Iftat membre de l'Associaticn est represent! a l«Assemblee ********
le chef accredite de la delegation. Ce represents peut se faare acoom-

ner aux sessions de lUseemblee generale par des representants «»"«*■
des conseillers; en cas d'absence, il peut gtxe remplace par un repr«sentant

suppleant•

Article 8

Les souvoirs des representants et le nom des supplant* et des oonseiUers
sent cliques au Secretaire general avant l«ouverture de la ^^.^ei
ces re^esentants doivent assister. Le Secretaire genial examxne lesdita
A et fSt rapport au President de 1'Assemblee generale. Toutefoxs, lee
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formes requises. .

IV. BUREAU

ELECTION DU PRESIDENT, DES VICS-PRESIDEHTS HP DU RAPPORTEUR

Article 9

toutes les sessions da l'Aesemblee generale.

KUREE DU MAHDAT

Artiele 10 '*

U8 .-to., da Bureau de 1-AssUle^ g^raJe re8tent en fonotiona
dsux anst Ils sont r661igit>Xe8.

PRESIDENT INTERIMAIRB

Artiele 11

JSSS

devoirs qae le President.

DES" MEMBRES KJ BUREAU

Article 12

Si -1. President doit cesser d'exercer •?•^ir^i^^Jw^t
de I-Association da Pays dontiX est "^"^n^ient^erfrlsident aniqae.
devient President et le ^^ * f^ e '^ Bureau, VU*M*
S^fi 'JZ&Z^^1=^ par X. Secrltair. generaX pourSn^xfes
e"lire an noaveau Bareaa.

DROITS SB VOTE DU PRESIDENT

Artiele 13

U President .u le Vice-President a6issant en ,aaJit,^^^
seanoes de 1-AssembXee ^f4ra^.^i^t^iqita"ooredite. Dans oe

de X'Etat ^^fS^XSt ^
2 ifiSSMSrV*5 e^er^ Loit de vote
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v« COMITES US L'ASE

Article

ilsHnTri'l'1

14

A oha.ua

restraints ou permanent* qu'elle D»ge Prudent pent, en

1'AssembUe g^nerede n'est pas en session. -

^rticle 15

Les membres das condtes de I'Assentolee generale eont designes par 1'Asseiablee
, parmi les membres presents aux sessions.

flyticle 16

Le

l»A8semblee generale n'en decide autrement.

VI. SECRETAIRE GEKEEIAL

article 17

dont elle peut Stre saisie aux fins d'examen.

Article 18

ces activity fiar un Etat ^mbre de

Article 19

question qui est a l'examen

Article 20

des organes

U«-. » -ins

sr-
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prises..par I1Aesemblee generale. IX est charge* de prendre toutes les dispositions

voulues pour les reunions de* 1'Assembled gene'rale, de ses comite'B et de ses. organee

subsidiaires. II assure la garde des documents dans les archives de 1 "Association*

Article 21

Le SeorStaire general est elu par 1'Assembles ge"nerale a la majorite relative

des 2/3 pour une duree de 4 ans renouvelable, -sur la base des candidatures presentees

par lee Etats membree.

VII. LJU3GUES (WICEELLES ET ITOBHffiTATIQN

Article 22

a) L'anglais, 1'arabeetle francais sont les langues offioielles de

l'Association;

b) Les discours prononces dans l'une des langues officielles sont inter-

pre"tes dans les autres languea officielles; .

c) Tout representant peut prendre la parole dans une langue autre que les
langues officielles de 1'Association. Bans ce cas, il assure 1 interpretation dans

I1une des langues officielles.

VIII • SEANCES PUBLIQUES ET SEAHCES PRIVSSS

Article 23

a) Les stances de 1'Assembl^e generale sont publiques, a moins que I'Assembl^e

ge*ne*rale n'en decide autrement;

b) A I'issue de chaque seance privee, le President de 1'Assembl^e gene"rale

peut faire publier un communique* par 1'interme'diaire du Secretaire general*

IX. COKPTSS REKDUS

GOMPTES BBKDDB AKALYTIQUES IDS STANCES PUBLIQOES.

Article 24

Le texte des comptes rendus des seances publiques, des resolutions, des recom-

mandations et des decisions officiellement adoptees par I'Assemblde ge"ne*rale de see

comit^s et de ses organes subsidiaires est distribue dans les deux mois aux Etats

membres de I'Association, a la Commission economique pour I'Afrique, a 1*Organisation

de l'unite1 afrioaine, aux organismes ou aux organisations dont le domaine d'activite*

est le m8me que celui de l'Assoclation et aveo lesquels I'Association est en rapport^

ainsi qu*a toutes les personnes admises a participer aux deliberations de l'Assembl^e

generale*

COMPTES SENDUS IES SEANCES PHIVEES

Article 25

Les oomptes rendus des stances prive*es de l'Assemblee generale sont distribus's

dans les deux mois aux Etats membres de 1'Association, a la Commission economique
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pour l*itfrique et a 1'Organisation de I'unite" africaine ainsi qu'a toutes les per-

sonnes qui ont participe" a ces stances. Cee comptes rendus peuvent Stre rendus

jnfelios au moment et dans les conditions que decide llAssemble'e ge"nerale.

X. CONEUITE DES EEBATS

QUORIK

Article 26

Le quorum est constitue par la majorite simple dee membres de I'Assemble'e

ge'ne'rale*

POUVOIRS BU PRESIDENT

Artiole 27

a) En sus des pouvoirs qui lui sent conferee en vertu d'autres dispositions

du present r&gleinent, le President a charge de prononcer l'ouverture et la clSture

de chaque seance de I1Assembles ge*nerale; il dirige les dSbats, assiare 1'applica-

tion du present reglement, donne la parole, met les questions aux voix et proclame

les decisions. Le President, sous reserve des dispositions du present reglement,

regie les de*bats de l'Aesemblee generale et assure le maintien de 1'ordre au cours

des sessions. II statue sur les motions d'ordre et a, en partioulier, le pouvoir

de prononcer I'ajournement ou la clSture du debat, la lev^e ou la suspension d'une

seance*

b) Les d^bats portent uniquement sur la question dont est saisi lfAssemblee

generale et le president peut rappeler a l'ordre un orateur dont les remarques

n'ont pas trait au sujet en discussion.

IIOTIONS D'ORIRE

Article 28

a) Au cours de xa discussion de toute question, un representant peut, a tout
moment, presenter une motion d'ordre, sur laquelle le President prend immediatement

une decision conformement au present reglement* Un representant peut en appeler

de la decision du President. L'appel est immediatement mis aux voix et la decision

du President, si elle n'est pas annul^e par la majority des membres presents et

votants, est maintenue*

b) Un representant qui presente une motion d'ordre ne peut, dans son inter

vention, traiter du fond de la question en discussion.

LIMITATION DU HEI1PS 333 PAROLE ' . .

Article 29

Le President peut limiter le temps de parole de chaque orateur et le nombre de

fois que chaque representant peut prendre la parole sur une mSme question; toutefois,

pour les questions de procedure, le Pr4sidfin.t limite le temps de parole de chaque
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orateur a cinq minutes, Lorsque les debats sont Hmites et qu'un representant

depasse le temps qui lui a ete accorde", le President Xe rappelle inmediatement a

l«ordre«

CLOTUHE IE LA LISTE IES ORAOEURS

Article 30

Au qoursd^un d6bat, le pre>ideiit peut donner lecture de la liste dee orateurs

et, avec l*aJ3i?e.ntiment de lUssemblee g&ierale, declarer cette liete close. Le

President peut oependant accorder le droit de rfiponse a tin repre"aentant quelconque

lors(jutun-discour? pronono^ apres.la c3.£-£ure. de la liste des orateurs rend, a son

avis Qe^"te..^pision,. opportune* Lorsque la disbussion portant but un point est texmne'e

du fait <£u7il i^'y«,» ps^s d'autres orateurs, ie President prononce la olOture du debat.
En pareij. cas, la pi|Bture du d^bat a le mSme effet que si elle 6tait approuv^e par
1 •Assemble, ,gen^ale», : .

. , ."r ... V '^AJOtEHEHBOT OU CLOTURB DO BEBAT

Article 31

a) Au cours de la discussion de toute question, un repHsentant peut demander

l'ajournement du dSbat sur la question en discussion. Outre l'auteur de la motion,

deux repre"sentants peuvent prendre la parole, 1'nn en faveur de la motion et l'autre

contre; apres quoi la motion est mise aux voii imm^diatement, a mpins qu'elle ne soit

adoptee par acclamation.

b) A tout moment, un representant peut demander la clSture du d6bat sur la

question en discussion, m§me si d'autres reprSsentants ont manifesto le d6sir de

prendre la parole. L'autorisation de prendre la parole au sujut de la clSture du

debat n'est accordSe qu'a deux orateurs opposes a la cldture, apres quoi la motion

est imme'diatement mise aux voix.

suspension ou usmi m la ssange

Article 32'

Au cours de la discussion de toute question, un representant peut demander la

suspension ou la levSe de la seance. Les motions en ce sens ne doivent pas faire

1'objet d'un dSbat, mais sont immediatement mises aux voix.

OHIRE DES WTIOSS IE PROCEDURE

Article 33

Sous reserve de I1 article 30 du present reglement, les motions suivantes ont,

dans l'ordre indique ci-dessous, prioritS sur toutes les autres propositions ou

motions pre'sente'es : .

1. Suspension de la seance;

2. Levee de la seance;
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,3. Ajournement du de*bat but le point en discussion;

4. ClSture du de"bat but le point en disoussion.

DEPOT DBS FROJETS HE RESOLUTION ET DBS AMEHIGKENTS OU PROPOSITIONS IE FONDS

Article M

a) Les projets de resolution sent remis par ecrit au Secretaire g6n6ralf gui
les distribue aux reprSsentants "au mains 24 heures avant qu'il puissent Stre discutee
et mis aux voix, a moins que 1'Assemble generato^en decide autrement.

b) Sur la demande d'un repre*sentant d'un Etat membre de l'Assdoiation, toute

proposition et tout amendement a une proposition pr^sent^s par un represeritant d"un
autre Etat membre doivent Stre remis par ^crit au President, qui en donne lecture

avant de donner la parole a un autre orateur et aussi immediatement avant de mettre

aux voix ladite proposition ou ledit amendement • Le president peut decider de faire
distribuer aux representants presents toute proposition ou tout amendement a ladite

proposition avant de les mettre aux voix. Le present article n'est pae applicable
aux propositions touohant la procedure telles que celles qui sont vie^es a llartiole

30 du present rfeglement,

DECISIONS SUR LA CONFEBENCE

Article 35

Sous reserve des dispositions de llarticle 31 du present reglelent, toute motion

tendant a ce que l'Assemblee generale decide si elle est competente pour adopter

une proposition dont elle est saisie, est mise aux voix immediatement avant le vote

sur la proposition en cause. .

RETRAIT D'UNB MOTION

Article 36

L'auteur d*une motion peut toujours la retirer avant qu'elle n'ait 6*6 mise aux

voix, a condition qu'elle n'ait pas fait l'objet d'un amendement. Une motion qui est
ainsi retiree peut Stre presentee de nouveau par un repr^sentant quelconque.

H. V05E

2R0IT IE VOTE ET SCRUTIN

Article 3?

a) Conform&nent aux dispositions du paragraphe 2 de I'artiole III des statute

de 1'Association,, chaque Etat membre de 1'Association dispose d'une voix.

b) Les decisions de 1'Assemblee generale sont prises a la majority simple des

membres presents et votants.
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c) L1 Assembled g&nSrale vote normalement & main lewe, a moins qu'un iiembre
ne demande le vote par appel nominal, lequel a lieu alors dans l'ordre alphabStique
anglais des noms des Etats membres de l'A&sociation. Le vote de chaque membre parti-

oipant au vote par appel nominal est consigne au compte rendu.

d) Lore de 1 Election du Secretaire general ou quand 1'Assembled generale

en decide ainsi, le vote aura lieu au scrutin secret.

PARTAGE EGAL UES VOIX

Article 38 : ... j ..; . ...

-Eacas de partage egal des voix lors d'un vote qui ne porte pas sur les Elec

tions i Id voix du President est preponderate.

XII. RAPPORTS

Article 39

Le Secretaire general presentera a l'AsBemblfie g^nerale, un rapport sur ses
aotivit^s et ses projets ainsi que sur ceux de ses organes subsidiaires. Pour les

annees au cours desquelles I'Assemblee gen^rale ne se re"unit pas en session, le
rapport, approuve par le President, sera distribue aux Etats membres de 1'Association,
a la Commission economique pour l'ilfrique, a I1 Organisation de l»unit<§ africaine et

aux organismes ou aux organisations dont le domaine d'activitS est le m3me que celui
de 1'Aseociation et avec lesquels I'Association est en rapport.

XIII. PARTICIPATION D'AOTRES 3TATS ET CONSULTATIONS AVEC LES

INSTITUTIONS SFECIALISEES IES NATIONS UNIES

Article 40

L^ssemblee generals peut inviter tout Stat membre de la Commission e'conomique
des Nations Unies pour l'Afrique ou de I1 Organisation de l'unite" africaine qiii n»est
pas membre de l<Association a participer a la discussion de toute Question qui, de
l«avis de l«Aesemblee generale, interesse particulierement cet Etat membre, Un Etat
membre ainsi invite n'a pas le droit de vote, mais il a la faculty de presenter des
propositions qui peuvent Stre mises aux voix a la demande de tout Etat membre de
1'Association ou des comites interesses.

Article 41

Conformement aux accords oonclus entre l'Organisation des Nations ttiies et les

institutions specialis^es, toute institution specialised qui slocoupe de questions
interessant l'Association peut gtre invitee a se faire representer aux sessions de
l«Assenibl6e g&ierale et de ses comites, a participer par 1'interm^diaire de ses
reprSeentants aux deliberations concemant des questions qui se rapportent au domaine

de son aotivite, de presenter, au sujet de ces questions, des propositions qui peuvent
Stre mises aux voix a la demande de tout Etat membre de 1'Association ou des oomitee

interesses.



3/CN.14/WP.1/95
oau/kud/78

E/CK.14/AKS/27
Annexe I

Page 10

. nv. nmssmam au rsglembnt inierieur et suspension be son application

' Article 42 .

a} . L'Assembled gtindrale peut modifier toute disposition du present reglement

ou en suspendre I1 application a la majority simple dee membres presents et votante,

a condition qu'un tel amendement ne soit pas contraire auz statute,

b) Aucun amendement ne peut etre apporte au present reglement avant que
l'AssemblSe generale n'ait re9U d'un de ees comite"s constitu6 a cette fin un rapport

sur la modification proposee. .

c) L'AssemblSe gen€rale peut auspendre l'application dlun article du present

reglement a condition que la proposition de suspension ait Ste* presentee 24 heures

d'avance. Cette condition peut §tre Scartee si aucun membre ne s'y oppose*
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AiJNEXE II

Introduction

oonBunioationB

dee pa.3 africains

dans I'int^rSt des echanges intra-afrxcains'.

et de X1Organisation de I1unite afrxcaine

Aider lee pays memtree a developper Xe oonandrce intra-africain.

Aider les pays membres k foriouler ism politique appropri^e en matiere de

conunerce ext^rieur.

prevus att programme .

Expansion da commerce intra-afrioain

A» 1» Services oonsultatifs :

11 Aider lee pays membres a creer dee centres nationals de promotion
1) fommerctaini97>-77, avec prolongation jusqu'en 1979) et prSter

assistance a ces centres pendant Xes premieres annees de leur

foncti onnement;

2) Aider les pays membres s, etablir des relations commerciaies entre
e^ et, en^articulier, a concise des accords commerciaux d*ordre
bilateral (1975-1977» avec prolongation jusfju'en 1979;?

3) Renseigner les pays membres sur la fagon dont les ^
■ paiements intra-africains peuvent favorxser au mieux le
commerciaux entre oes pays (1975-1977, avec prolongatxon j

1979)5

4) Aider les pays membres a hananniser lexirs politiques en matiere

de commerce intra-africaini
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5) Fr&ter assistance pour 1*organisation de foires et d'aetivitfis
collectives en matiere dfexportation (eu e"gard en particulier &
certains produits de "base) et prendre part a ces foires et a oes

activit^s;

6), Organiser des missions d'hommes d'affaires dans les diff©rests ' .

pays africaine•

A» 2» Etudes s

- " 1) Etude des politiques commerciales africaines en vue de la. formula-
tion d-tvai programme d'action en favour du commerce intra-afrioain

(W5) i ','
■'■ 2) Etude sur la creation, le fonotionnement dee centres nationaux

de promotion commerciale (1975-1977) «* I'Stabliesement de rela

tions entre ces centres; ' ■ -j

3) Etude des obstacles, notamment des restrictions fisoalee, mone-

taires et de communications, aux echanges oommerciaux entre les

pays membres de l!Association {1976)',

4) Etude de complementarity portant but la determination des prodnits
en vue de I'accroiseement des courants df€changes intra-afrioains

(1976, avec prolongation jus<ru'en 1979);

5) Efcblissemen-fcd'un guide du commerce arterleur africain, rfiguliere-
ment mis a jour, donnant toutes les informations necessaires evr

le commerce intra-africain (regime du commerce ext^rieur, rSgle-
mentatipn des ohanges et des douanes, services lids au «©mmex-ce

ext^rieur, repertoire des firmes exportatrices, produits expor-

tables etc.)

Commerce exterieur

B» 1» Servxces oonsultatife x

1) Aider les pays membres a determiixer leurs "besoins en matiere de
commerce exterieur et a diversifier leurs relations, ppmmerciales

ext6rieures (1975—1977, avec prolongation juscfu'en 1979)?

2) Aider les pays membres a etablir un ordre de priority pour le
; d^veloppement de leur commerce ftxtfirieur (1975-1977* avec pro

longation jus^u'en 1979)-

B. 2» Etudes :

1) Etude des flux relatifs au commerce extSrieur des pays membres
■ en vue de I1 elaboration de nouvelles directives pour les activity

de promotion commerciale (1976-1978)1

2) Etude des obstacles au commerce exterieur des pays membres en vue

surtout de la diversification de leurs relations oommeroiales

exterieures (1976-1978).

Conferences, reunions, seminaires et groupes de travail

C. ^^ Conference et rexinions.

1. Elaboration de documents et fourniture de services pour les

reunions de l'Assemble'e Sl
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2) Travaux preparatoires et services necessaires aux conferences

sous-regionales (1975-1977); ■'— - " ..,.'-■-

3) Participation aux reunions de la CEA qui presentent de l'interSt

pour ^Association (1975-1977)*

C/ 2. Seminaire et comites de travail : ■. ..;

1) Comites speciaux de travail charges d«$tudier la creation d'associa-

tions nationales (1975-1977)«

Besoins de personnel (en mois-hommes)

Les previsions des besoins de personnel ne tiennent pas compte des services
adminietratifs. Par consequent, il faudra prendre des dispositions distmotes en

vue de I'engagement du personnel ci-apres :

1 fonctionnaire d'admimstration et ctes finances

(a. compter du 1/12/75)

1 documentaliste (a compter du 1/1/76)

1 Secretaire pincipale (a oompter du 1/12/75)

2 Secretaires bilingues (a compter du 1/1/76)

1 employe du bureau (a compter du 1/1/76)

1 dactylo bilingue (a compter du 1/1/76)

1 chauffeur (a compter du 1/12/75)

1 chaoffeur-messager (a oomptor du 1/1/76)

1 nettoyeur de bureau (a compter du 1/12/75)

2 cardiens (a oompter du 1/12/75)•

En ce qui concerne les services de consultants, en nfa pas prevu le nombre de

mois-hommes n^cessaire, qui dependra de la nature des travaux <jue I1Assembled

g^nerale voudra faire executer a titre special, tels que, par exemple, travaux

relatifs aux transports maritimes, etude de tarifs douaniers, etc.

II est prevu que le programme ordinaire de travail sera execute" par deux special-

istes, d^sign^B par 1'Association des organisations africainee de promotion commer-

ciale, avec 1'aide du Centre africain du commerce. Les taohes qui n^oessitent

d'importants d€placements seront confiees au personnel hors budget afin de minimiser

le fardeau budgetaire de 1'Association. Le secretariat int6rimaire s'efforcera

d'obtenir des fonds de sources bilate*rales et multilaterales•

Des travaux d'information et de publioation seront executes par le Centre

africain du commerce, pour le compte de I'AOAPC. On n'a pas tenu compte de ces

activates dans les estimations des besoins en personnel de l'AOAPC.

LfAssociation, en collaboration aveo la CEA et l'OUA, Stablira un programme

de formation au benefice des Etats membres.
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Programme et activates connexes

LfAssociation travaillera en etroite collaboration aveo le Centre etfricain du
commerce de la Commission ^conomiqcue pour l!Afri<iue ainsi qu'avec 1'Organisation de
1 •unite' africaine, les organisations commerciales africaines, la Ligue Arabe, et las

autres organisations continentales ou regionales, . ,;
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AHHEXB III

SECHETAHIAT HE L'ASSOCIATION

BES ORGANISATIONS AERICAINES IE PROMOTION COMMERCIALE

I. MANDAT

Le secretariat de l'Association des organisations africaines de promotion
eommerciale est 1*argue qui s*aequittera des fonqtions oourantes de ^Association,
telles qu'elles auront ete deTinies par HAssembiee generale dans son programme de

travail*

Dans i'exercice. 4e ses fonotions, le secretariat fera le neoeesaire pour
^•aucune mesure relative "a la politique dfun Etat oe^V^rT^sSociatioii, qnel
<iu'il soii, ne soit prise sans l'aseentiment pr^alable de cet Etat, ;

Le secretariat prendra lfinitiative de formuler fe"s ;fife'SUi?®s' ifft tee -dicisions
de l'AsB&Siation, au nom de ees membres, et partioipera-a- Xa mise a e^pution, de .

' ces

Le secretariat est habilitS a formuler, a I'in-fcention des Etate membrBS de ' ■
^•Association, des reoomnandations sur toute question qui releve de sa oompetenoe.

Le secretariat est haUlite a conclure au nom de 1'Association, des oontrats
ou aiJCOr^ls neoesBaires a"l4accoiaplissementde ses fonotions oourantes, soue reserve

tautefois que le Secretaire general sf assure a tout moment qa^ oes contrats ou

accords soient compatibles avec la politique des Etats membres,

Sur'le plan gecgrapnique la competence du secretariat s'etendaui Ktats

membres de la Commission economique pour lfAfriqtie:et de I1 Organisation de 1'unite

afrioaine, qui ont adhere a l'Association. . ■ ■ ;

Les activites du Secretaire general feront l'objet d'un rapport annuel Bounds a

I'Assembiee generale et au Bureau. Le'mandat du secretariat peut 8tre r6examine

par l'Assembiee" generale.

ii. composition :pu ^c$^ariat . ;

Le Secretaire general sera oharge de proceder au recrutement des autres fonction-
naires du secretariat de 1•Association. Ceux-oi devront 8tre des ressortissants des

Etats memlreB de 1'Association et reoevoir l'agrement du Bureau*

Le Secretaire general davra, a la session la plus proche de l'Assembiee
qui suivra sa nomination, proposer les modalites de recrutement du personnel.
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Tableau d'effeotif

Economiste hors classe

(p.4/5)

Secretaire general

(D.1/D.2)

Documentaliste

(p.2/3)

Economiste

(p.2/3)

ponctionnaire charge

de I1administration

et des finances

(p.2/3)

r
6 Traducteuri

(p.2/3)

Secretaire

bilingue

Secretaire

bilingue

Secretaire principale

Mlinguo (Secretaire

prive"(e) du Secretaire

general)

Dactylo "bilingue employe de

bureau

Chauffeur/

messager

Prepoee au

nettoyage

des

bureaux

2 Gardiens

: On donne ci-apres la description de poste correspondante et les attributions

de ces fonctionnaires:
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Designation du poste s Secretaire general (D«i/d«2)

Date d1 entree en

fonction

Duree de I1 engagement

Lieu d1affection

Attributions

Titres requis

1er decembre 1975

Quatre ans, aveo possibility de renouvellement pour

line duree de quatre ans*

Tanger (Maroc)

Sous la direction du Bureau de l'Assemblee generale,

le Secretaire general:

1, Pormule des politiques et des principes direoteurs

qui permettent de realiser lea objectifs de 1Asso

ciation conformement au statut de l'Aseociation ou

aux instructions donneee par le Bureau de

l'Association.

2. Organise, ooordonne et dirige les aotivitSs de
l'Association conformement au programme ds travail

et a lfordre de priority etablis.

3, Represente 1'Association a toutes les conferences,

reunions, negociations officielles aveo le Gouverne-

raent du pays h8te ou est install^ le siege de

l'Association, et avec les organisations inter-

nationales.

4. Reste en contact aveo le Centre africain du commerce

de la Commission economique pour l'Afrique et aveo

I1Organisation de l'unit€ africaine.

5» Supervise les activites courantes du secretariat.

6. Coordonne et dirige I'assistanoe bilaterale et multi-

laterale acoordee a l'Association, au nom de ses

membres.

7. Etablit et presente a lAssemblee gene"rale des rapports

annuels sur les activites de I'Association.

8« S'aoquitte de toutes autres fonctions qui lui semblent

necessaires pour assurer le bon fonotionnement du

secretariat*

BiplSme d'etudes superieures d'economie en matiere de

comnercc international ou de relations economiques inter

nationales»
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Connaissances ; Anglais, arabe ou francais; une bonne connaissance de l'une

des deux autres langues serait un avantage.

Experience : Au moins sept ans d1 experience dans le domaine de oommerce

eiterieur.
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fonction

Duree de 1'engagement

Lieu d1affectation

Attributions

litres requis
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Experience
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ABMINISTHAHEURS

Economiste hors classe (P.4/5)

1er Janvier 1976

Cinq ans, avec possibilite de prolongation

Tanger (Maroc)

Sous la direction du Secretaire general de l'Assooiation,

1*economiste hors classe doit :

1. Etablir le programme de travail, les rapports,

etudes, et projets de recherche au nom de

^Association,

2. Formuler des propositions en vue de la creation

d*associations nationales et de I1organisation de

conferences sous—regionales de lfAssociation.

3. Coordonner les travaux du secretariat et maintenir

les contacts avec le Centre afrioain du commerce

de la Commission economique pour l'Afrique,

I1Organisation de l'unite afrioaine et dfautres

organisations, selon les instructions du Secretaire

general.

4. Representer le Secretaire general en so;i absence.

5. Prendre toutes les mesures indispensables au bon

fonctionnement de 1*Association.

DiplSme d1 etudes superieures d'economis, de preference

dans le domaine du commerce et des relations economiques

internationales,

Anglais, arabe 011 frangais. Una bonne oonnaissance de

I1une des deux autres langues serait un avantage.

Cinq a sept ans d'experience en ce domaine, de preference

dans une organisation internationale ou un institut de

recherche. Le candidat doit aussi avoir une grande

experience en administration du personnel.
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ADMINISTRATEI3RS

Designation du poste

Date d1entree en

fonotion

Dur£e de I1engagement

Lieu d1affectation

Attributions:

Titres requis

Connaissanoes linguis— ;

tiques

Experience s

Economiste (

1er Janvier 1976*

Deux ans, avec possibility de prolongation

Tanger (Maroc)

Sous la direction de lfe"conomiste hors classe, le

titulaire doit :

1. Aider a formuler et a ex£cuter le programme de travail

de 1'Association.

2. Aider a r&liger des etudes et des rapports et en

particulier ^ rassembler, analyser et diffuser des
renseignements sur le commerce et les questions

connexes.

3* Apporter son concours a 1'etablissement de programmes

de recherche necessaires pour d^velopper et promouvoir

les echanges entre les pays africains.

4. participer aux conferences, reunions et sSminaires

organises par I'Association ou en son nom, et assurer

le secretariat de ces reunions.

Diplome universitaire d'economie et connaissanoe appro-

fondie du commerce et des problemes ^conomiques qui se

posent aux pays afrioains.

Anglais, arabe ou francais - une bonne connaissanoe de
l»une des deux autres langues serait un avantage.

Trois a cinq ans d1experience correspondante, surtout en

matiere de recherche. e"oonomique, de preference dans une

organisation internationale ou dans un organism© analogue.
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Designation du poete

ADKINIS'TRATEURS

Fonctionnaire charge de 1*administration et dee

finances (P.2/3)

Date d1 entree en fonction: 1er decemfcre 1975

Duree de 1*engagement

Lieu d'affeotation

Attributions

Deux ans, avec possibility de prolongation

Tanger (Maroc) .

Sous la supervision du Secretaire general, le fonotion-

naire d1 administration doit :

1. Faire lfagent de liaison entre I1Organisation et le

gouvSrnement en ce qui conoerne les installations et

services de base necessaires au fonctionnement de

1'Association des organisations africaines da

promotion commerciale.

2. Organiser les conferences et reunions de I'Assooia-

tion.

3. Aider a recruter du personnel local et a supervisor

leurs aotivites.

4. Maintenir des contacts avec le Gouvernement ho"te

en ce qui concerne les avantages, jKTivileges et

immunit^s accordes aux fonctionnaires de l^ssocia-

tion des organisations afrioaines de promotion

commerciale (y compris le logement)*

5. Pr6parer les commandes de mateViel et de fournitures,

passer en revue les specifications des achats envi

sages, analyser et evaluer les demandes de fourni-

ture de biens et services presentees et effectuer

les paiements aux fournisseurs.

S* Surveiller et ge*rer le materiel et psrendre des dis
positions relatives a l'entretien et aux reparations

de ce materiel.

7. Tenir la comptabilite a jour, fitablir et presenter

des releves de compte pfiriodiques.

8. Assurer le service de la paie, c'est-a-dire etablir

chaque mois la feuille de paie, determiner la

proportion du traitement a verser en dollars des

Etats-JJnis et la proportion a verser en monnaie

locale a tous les focntionnaires internationaux; a

o&ter de cel3.f etudier les demandes dUndemnite pour
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frais d1etudes et les demandes d'avance a ce titre

; pre"sent4es par les fonctionnaires y ayant droit.

Payer les indemnites d1installation et, le oas

$clie"antt lUndennite de subsistance.

9* S'acquitter d'autres fonctioins' d1 administration et

d1organisation, selon les besoins. ,

Titree reqtds ; Dipl3me univereitaire ou ^(juivalent. Trois a oinq annees

d1 experience en matiere de gestion administrative/ de

■ . preference dans une organisation internationale*

Connaissance linguis- : Anglais, arabe °u fran^ais - une "bonne connaissanoe de

tiques . ■ 1'une des deux autres languoe serait un avantage.
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AGENTS H5S SERVICES GENHRAUX

Secretaire principale bilinguc aueervico du Secretaire

general (GS-8) (//)
Designation du poste

Bate d1 entree en

fonotion : -jer dficembre 1975

Dure"e de l'engagement : Deux ans, aveo possibility de prolongation

Lieu d1 affectation : Tanger (Maroc)

Attributions

Titrea requis

Experience

Sous la supervision du fonotionnaire charge" de 1 •adminis

tration effectue un travail de secretariat re"clamant un

niveau eleve de competence, d'initiative et de discretion;

recoit et distribue le courrier.

Tient les dossiers a jour, prend les rendez-vous, peut

Stre appelee a organiser des reunions, a prendre des notes

et a suivre les questions demandant une attention partiou-

liere. Peut Stre ohargee de superviser loe dactylographee

subalternes et de leur distribuer du travail, ou enoore de

rediger la correspondance courante*

Niveau de fin d1 etudes secondaires. Le titulaire doit

avoir une vitesse de frappe de 50 mots a la minute et une

Vitesse de 80 mots a la minute pour la stenographic.

Au moins cinq ans d1experience comae secretaire.
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AGENTS BES SERVICES GENEEAUX

Designation du poste : 2 Secretaires bilingues (SG-7) (Anglais, arabe/francais^

Date d'entree en'fraction : 1er Janvier 1976

Duree de I1 engagement

Lieu d1affectation

Attributions

Titres requis

ExpeViSnce

: Deux ans, avec possibility de prolongation

• Tanger (Maroc)

: Sous la supervision du fonctionnaire oharge de

ministration prend en dictee, a Vitesse moder^e, en

ste"nographie (et en fait ensuite la transcription) ou
a partir de dictaphones d'un maniement plus difficile,

et peut en outre §tre charge" dlacoo3Bplir des travaux

courants de secretariat, comme par exemple le claflse-

ment du courrier, et d1assurer le secretariat des

reunions et conferences de 1'Association.

: Instruction du niveau de fin d1etudes secondaires ou

eoniivalent. Bonne oonnaissances de I1 anglais ou du

francais* Le titulaire doit passer un test de steno

graphic (80 mots a la minute) et de dactylographie

(30 mots a la minute).

: Trois a cinq ans d1experience oomme secretaire.
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Designation du poste

DES, SERVICES GEHERAUX

Chauffeur/ilessager (S02/3)

Date d1entree en fonction : 1er decembre 1975

Duree de l'engagement : Deux ans, avec possibility de prolongation

Lieu d1 affectation

Attributions

litres rec(Uis

Experience

Tanger (Maroc)

Sous la supervision du fonctionnaire charge" de

1*administration, accomplit le travail de planton,

distribue et ramasse le courrier, les tSl^^rammes et
les documents dans les bureaux. Conduit dss voitures

de touriBme legeres ou autres, ou des camionnettes

de differentes marques pour transporter des passagers,

du courrier, des documents et autres.

Instruction du niveau du brevet ou equivalent. Le

titulaire doit avoir une connaissanee suffisante de

I1 anglais et/ou du fran9ais parl^ et e"crit pour com-

prendre et suivre les. instructions quji lui sont jionn^es

Detenir un permiB de conduire valable et av9ir.au moins

trois ans d1 experience" corane chauffeur. Une^a" deux
annees dlexperienoe conme planton serait un avantage

Bupplementaire•
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Designation du poste

Date d1 entree en fonction

Dur6e de Isengagement

Lieu d*affectation

Attributions

Titree recpais

Experience

ACENTS IBS SERVICES GENERAUX

: Travailleur manuel (prepoee" au nettoyage) (SG-1)

: ler deoembre 1975 :

1 Deux ans, avec possibility de prolongation

! Tanger (Maroc)

j Sous la supervision du fonctionnaire oharg^ de

ministration, assure le nettoyage oonformement aux

instructions revues, c^st-a-dire balaye, essuie la

poussiere et polit le sol, nettoie les murs, les

cloisons, le mobilier, les portes et les fenStres,
aide a d€placer le mobilier et le materiel de bureau

dfun bureau a I'autre, et s*aoquitte d!autres travaux

manuels, selon les beeoinB (en faisant par exemple

fonction de porteur a lfaeroport)»

f instruction primaire souhaitable mais pas indispensable

: Un an d'expe'rieneei ; , .
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III. PONCTIOHS DU SECRETARIAT

Le secretariat general sera charge d1 entreprendre dee etudes et recherches,

de coordonner les activites des Organes de l'Assooiation et d'appli<iuer le

programme de travail defiui par l'Assemblee g^n^rale.
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Budget de I'Association

(en- dollars Iii

, ■ ■ ■

1. Administrateurs:

- Secretaire General

- Economiste hors classe

- Economiste

— Documentaliste

a/
- 6 Traducteurs^

- Ponctionnaire

d'Administration et

des Finances

- Charges sociales (25^)

2. Services Genercaux
t

- Secretaire principale

- 2 Secretaires bilingues

- Dactylo bilingue

- Employe de bureaw

- Chauffettr/Messager

- Chautfeur

- Uettoyeur de bureaux

- 2 Gairdiens

i

Charees sociales (2*>%)

^. Pr@ts accordes au

Persjbnnel , ,.

TQTri^PARTIEL
i

.-Classes

D2

P5

P3

P3

P2

P2/P3

—

. - ;

-

-

—

—

Mois/Hommes

15 -

12

12

12

90

12

—

15

24

12

12

15

12

15

18

1975

5". p .' - ' : ■ »■■ .' ■

$ 7-075

—

—

—

19.050 _

—

6.530

1.500

400

—

200

500

650

14.000

$49*905

197^ "

% 28.300 .

22.500

16.400

16.400

76.200

16.400

44.P5O-v

6.000

9.000

3.000

3.000

1.500.

1.500

1.000

2.000

6.750

"•

*254.000
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1. Prais de vqy

2. 6 interprete

Total

Total

-Frais d'ecjuipement et fonctionne—

ment

- 2 veMexiles ;

- Prais dfexploitation et

£<juipement

- Prais d'amortissement et

entretien

-• Boctunentatipn et materiel

- Divers

Total

TABLEAU HECAPITULATIP

1975

$ 8.000

8.000

■*2.ooa -

12.000

6.000

10.500

2.000

2.000

2.050

$ 22.550

1976

$ 30.000

30.000

-. . .

4.000

10.000

4.500

2.500

2.100

$ 23.100

Prais de personnel

Prais de voyage

Prais d'interpretes

Equipement/fonctionnement

Prais 'imprevus

Total

7otal OlbbaX

1975

8.000

12.000

22.550

9.245

101.700

1976

$254,000

. 30.000

23.100

"30.710

337.810

...* ?u_...4.39.510
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Remarquee

a/ l<e reorutement des traducteurs avant la fin 1975 eat rendu necesaaire pour
assurer les travaux de l'Assemblee gSnerale extraordinaire qui devra nommer

le Secretaire general.

b/ Lee salairas du personnel des Services ge'ne'raux ont e*te* baa6s but le taux
en usage a Tanger,

2/ Les frais de voyage en 1975 couvrent les voyages d1entree en fonction du

Secretaire gSndral et des traducteurs*

d/ Voir mSmes raisons qu'ea a/«
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LIST OF PARTICIPANTS

LISOE &3S PARTICIPANTS

Algeria/Algerie

Cameroon/Caoeroun

Central African Republic/
cexrtrafricaine

Congo

K. S. Kaelladi
Directeur de l*Expansion Commerciale

Ministere du Commerce

Alger

Chef de la delegation

M« S. Zerhouni

Birecteur de l'Institut

Comneroe ExtSrieur

41/42 Bd. Ben M'Hidi Larbi

l

M. A. Yacef
Sous-Directeur de I'Expansion Commerciale

office National des ?oires et de

^Expansion Commerciale

Pire Karitimes

Alger'

14. Ambroise" Mvogo

premier Conseiller

Ambassad.edu Cameroun

147 ^iEf*EiSe *e Longchamp
Paris 16

M. Jean de Dieu Dessande

president

Chambre Nationale de Commerce

B.P. 813
Bangui (R.C»A.)

M. Francois Nfdagou

Chef de Servioe du Commerce Extfirieur

B.P. 948 ■
Bangui (RCA)

M. Albert

Directeur g

Centre Congolaia du Commerce Szterieur

B.P. 127 ■
Brazzaville (RPC) Tel. : 38551 3857

IU Kadri El Chakawi

Under Secretary of Ministry of Commerce

Cairo

Head of delegation
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_Ethiopia/Ethiopie

Oaten-

Ghana

M. Hussein Kamel Mostafa

Director

Egyptian Trade Organization

Cairo

II. H.A. Hassan

Commercial Counsellor

Embassy of Egypt

Rabat (Morocco)

Dr. Kohsen Hamza

premier Secretaire Commercial

Ministere da Commerce

Le Caire

K. Mendaye Deressa

Diplomat

Kthiopian Embassy

35, Avenue Charles Ploquet

75007 Paris

M. Abobe Gebre Michael

Head of Policy - Import Export Department

Export Promotion and Investment Centre (EPIC)
c/o Ministry of Commerce, Industry and Tourism

Addis Ababa '

H. Louie Laccruche Alihanga

Directeur general du Centre GabonaiB■du

Commerce Exte"rieur

B.P. 39P6
Libreville

M« Amos Kobina Mensah Otoo

Senior Principal Secretary

Ministry of Trade and Tourism

P.O. Box M47 - Accra

M« Joseph Araoo-Mensah

president

Ghana Chamber df Commerce

P.O, Box 2386 - Accra Tel. 63422

M. Samuel Kwame Bameb-Adjei

Ghana Export Promotion Council

P.O. Box K146 - Accra Tel, 28813

K. T.A. Adjei-Adjetey

Executive Member

Ghana Manufacturers1 Association

Modern Furniture Ltd.

P.O. Box.6093 - Accra Tel, 27900
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Guinea Bissau/GuinSe Bissau : M. Mariano Anselmo. Lopes
, Directeur general du Conmerce Ext^rieur

. au Sous-^oanissariat

B»P. 85 - Bissau / Guine*e

;': • 1 M« Mendes Ilidio Jose
Fonctionnaire au Sous-*Commissaria.t du Conneroe

B«P« 85 - Bissau / GiS

Kenya

Libya

Morocco / Maroc

: M. John Mucoki

Head of Delegation

Director of Trade and Supplies

Ministry of Commerce and

P.O. Box 30430.^ Nairobi

I M, Francis Kduati Macharia

. Immediate Past National Chairman

. Kenya National'.Chamber of Commeroe and Industry
Ministry of Commeroe and Industry

P.O. Box 30430 9 Nairobi

1 U* Ita Silas K'njamiu

Assistant Executive Officer

Keqya Association of Manufacturers

: Id* Had! T, Khormani

Ministry of Economy-

Tripoli, Libyan Arab Republio

4g

Chamber of Oonmeroe, Industry and Agriculture
Tripoli,

H- Tahar Bouohaara
Directeur Adjoint du Commerce

M. Mehdi Mimoim

Conseiller des Affaires Etraugeres

M. Majem Abaakil

President de la P6d6yation des Chambres de

Commerce et de I1Industrie du Maroc

M. Chraibi

Secretaire general

M, Omar Chaoui

Fharmacien

President Lepetit

M, M* Habriohe

Fonde de Pouvoir de la Bancpie Karooa^ne du

Commerce ExteVieur (B»M»C|E.)
2411 Bd. Kohamed V - Casablanca
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Mauritania / Mauritanie

Nigeria

Somalia / §omalie .

Sudan / Soudan

M. ■ Saidi Mohamed

President de la Chambre du Conmerce et de

I1Industrie de Tanger

M. Abderrahim Gharbaoui

Direoteur de la Federation des Chambres de

Commerce et. de I'Industrie du Maroc

•■ '. ■' ■ •

M. Abdallah Bennani

Repre"sentant • ■

I-1 Office de Commercialisation et de 1'Expansion

■ M, Kane Yaya-

fiireoteur de • la Chambre du ConaDerce de

Mauritanie

H.S. M. V.A» Adegoroye

Ambassador of Nigeria to Ethiopia

Leader of Delegation

H-E. M. B« Bulkachuwa

Ambassade du Nigeria - Rabat

M# A.R- Ojedele

Head of Export Promotion Division

Federal ISinistry of Trade ■ -

Lagos

U, 0*0* Johnson

Senior Trade Officer of Export Promotion

Division

Federal Ministry of Trade

Lagos

M. E.A. Azikiwe

premier Secretaire de lfAmbassade du

Nigeria

Rabat

S.E.K. Abdel Hamid Ali Yusuf
Ambassadeur de la Republique De"mocratique

de Somalie

Alger

H.E.M. El Rashid Nur El Din

Ambassador, of Sudan

Rabat

K. Ahmed Salim Ahmed

A/Under Secretary .
Ministry of Finance and National Economy

P.O. Box 194 - Khartoum, D.R. of Sudan
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Togo

.Tunisia / Tunisie

UPPER VOLTA / HAUTE VOLTA

M. Osman Ali Ibrahim

Sudan Industries Association

P.O. Box 4055

Khartoum, D.R. of Sudan

M. Shell L. Muhanna

Ministry of Commerce and Industry

,P*0» Box Dar-es-Salaam

M. Frederick Njoki Rugeiyamu

Second Secretary

Tanzanian Embassy! P,0« Box 1077

Addis Ababa

M. Lade Ahlidza Dzike , „

Chef de la Division du Commerce ExteVieur

Ministere du Commerce

B.P. 383
Lome" . . t

IS* Johnson Couadjo

Secretaire general Elu de la Chambre de

Commerce du Togo

M. H. Zerzeri ^,

President de la Chambre de Commerce de Tuaisie

1, rue des Entrepreneurs

Tunis

M. H. Majoul

Vice-Pr€sident de 1'Union Tunisienne de

I1Industrie et du Commerce,

32, rue Charles De Gaulle

Tunis

£1. S. Fathallah

Directeur des Etudes C.E.P«E«X.

19, rue d'Allemagne - Tunis

M» H. Ben Khelifa

Chef de Service au Ministere de

I'Koonomie Nationals

19 r rue ^e Ojazira - Tunis

M. Gomgnibou Kora

Directeur g6ne*ral de I1 Office National

du Commerce Exte"rieur (OWAC)
Ouagadougou



/)7
E/GN.14/ATC/27
Annexe V

Page 6

M. Mekki Bendib

M. Abdelkader Haxnafi

M. A. AM.el-Ohaffar

M- H.L. Bazin

M. A. Ben A"bdelmoumen

M. T. Benzineb

M. J.M. Pehoua

M. .P.A.A. Coppieters

M. H. 3k. Vreede

M» H. Lapierre

OBSERVATEUKS

: Expert du C.A-P«R»A.D.,

B.P. 310

Tanger

; Expert du C.E.I.M-,

B.P. 235
Tanger

SECRETARIAT - CEA/0UA

OUA

CEA

CEA

' CEA "

: CEA

t CEA

: CEA

t CEA
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LIST OP DOCUMENTS

LISTE ESS DOCUMENTS

f^bol/formbole

//
oau/trad/68
E/CN.14/ATC/19

E/CH.14/WP.1/83
OAU/TRAD/69
E/CN.14/A3PC/2O

//
OAU/OSAD/70
/ 4/^0

/h/
OAU/TRAD/71
E/CN.I4/ATC/22

E/CK.14/WP.1/85
//72

OAU/TRAD/73
E/CN.14/ATC/24

E/CN.14/VJP.1/93

E/CN.14/ATC/25

e/ch. 14/wP • 1/93/Add. 1
OAU/TRAD/76/Add. 1

E/CH. 14/ATC/25/Add. 1

OAU/TKAD/76/Add.2

Title/Titre

Rules of Procedure of the Association of African
Trade promotion Organizedona/Reglement InteTieur

de l«Association des Organisations Africaines de

Promotion conaaeroiale.

Headquarters of the Association of African Trade
Promotion Organizations/siege de l'Assooiation das
Organisations Africaines de Promotion commerciale.

Secretariat of the AATPO/SecrStariat de X'AOAPC

Work programme and Priorities (1974-1976) of AATPO/
Programme de Travail et Ordre de Priority pour les

aan^es 1974/1976 da l'AOAPC.

Draft Budget of AATPO/Projet de Budget de l'AQAPC.

Provisional Agenda /Ordre du Jour Provieiore

Responses to questionnaires regarding the selection
of the Headquarters of AATPO/Reponses aux cpiestion-

naires concernant le choix du siege de l'AOAPC*

Headquarters of AATPO/Siege de l'AOAPC.

Headquarters of AATPO/Siege de JL»AOAPC

•i/93/Add*3 Headquarters of AATPO/Siege de l'AOAPC
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E/CN.14/wP.i/93/Add.4
OAU/TRA3)/76/Add.4

.14/ATC/25/Add,4

_, - M4/WP-i/93/Add.5
OAU/TRAI)/76/Add.5
E/CN. 14/ATC/25/Add.5

//
OAU/TRAD/78
B/CN.14/Airc/27

Responses to questionnaires regarding the selec

tion of the Headquarters of AATPO/ Reponses aux
questionnaires concernant le choix du siege de

1'AOAPC.

Responses to questionnaires regarding the selection

of the Headquarters of AATPO/' eponses aux question

naires concernant le ohoix du siege de l'AQAPC*

2 List of Partioipants/Liste das Participants

Report of the First Meeting of the General Assembly

Of AATPO/ Bapport de la Premiere Reunion de llAssmbl6e

* de X"AOtfC.


